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1. L’environnement : Franconville la Garenne 
 

a) Situation géographique : 

 
La ville de Franconville la Garenne se situe dans le département du Val d’Oise, au 
sein de l’agglomération de communes du Val Parisis. 
 

 

 

b) Les équipements 

 

La ville de Franconville a vu sa population doubler en 50 ans. Une politique 
d’urbanisation est donc entreprise dès les années 60 avec la construction de 
quartiers résidentiels et de nombreux équipements et infrastructures (écoles, 
collèges, centre des sports…) 
Les équipements sont répartis sur l’ensemble des quartiers de la ville 

Le département 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La ville de Franconville se situe 
dans le département du Val 
d’Oise (95). 
Le Val d’Oise est un 
département appartenant à la 
région Ile de France. Il 
constitue la partie Nord de 
l’agglomération parisienne. 
C’est l’un des départements de 
la grande couronne. 
Son territoire est très 
contrasté : il est constitué de 
zones fortement urbanisées, 
mais aussi d’un parc naturel 
régional (le Vexin français) 
 

L’agglomération de 
communes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Franconville appartient à la 
communauté d’agglomération 
du Val Parisis. Cette 
communauté compte 15 
membres (Beauchamp, 
Bessancourt, Cormeilles en 
Parisis, Eaubonne, Ermont, 
Frépillon, la Frette-sur-Seine, 
Montigny-lès-Cormeilles, 
Pierrelaye, le Plessis-Bouchard, 
Saint-Leu-la-Forêt, Sannois, 
Taverny) 

La ville 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
La ville se situe à 20 kilomètres 
au nord-ouest de Paris. 
Franconville est composé à la 
fois de zones d’habitations 
denses et de zones 
pavillonnaires. 
La ville s’étend sur 619 
hectares dont 220 d’espaces 
verts (bois des Eboulures, parc 
de la mairie, parc Cadet de 
Vaux) 
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Établissements scolaires 
 
 
 
 
 
 
 
 

La ville de Franconville compte 27 
établissements scolaires :  

• 22 écoles maternelles et élémentaires 

• 3 collèges 

• 1 lycée 

• 1 établissement privé Jeanne d’Arc. 

• 1 EMP (externat médico pédagogique). 

Structures accueil petite enfance, enfance et 
jeunesse 

 
 
 

Petite enfance 

• 4 multi-accueils familiaux et collectifs 

• 2 multi-accueils privés 

• 250 assistantes maternelles 

• Un réseau d’assistantes maternelles 

• 2 PMI (protection maternelle infantile). 
Enfance  

• 14 accueils de loisirs (11 maternels et 3 
élémentaires) 

Jeunesse 

• 1 lieu d’accueil K’Fête 
 

Équipements culturels 
 
 

• Un bibliobus 

• 1 centre socioculturel (Epine Guyon) 

•  3 maisons de proximité (Espace 
Fontaine, maison de l’Europe, maison 
de la mare des Noues) 

• Espace Saint Exupéry : médiathèque 
intercommunale St Exupéry et cinéma 
Henri Langlois. 

• 1 école municipale de musique, de 
danse et d’art dramatique 

 

Équipements sportifs 
 
 
 
 

• 9 gymnases 

• Un stade municipal  

• Un centre de sports et loisirs (piscine, 
patinoire) 

 
 
 
 

Vie associative 
 
 

Franconville bénéficie d’un réseau de plus de 
150 associations (culturelles, sportives). 
Plusieurs lieux dans la ville leur sont dédiés (la 
maison des associations, le centre 
socioculturel de l’Epine Guyon, la maison 
Latitude). 
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c) Les dispositifs éducatifs : 

 

Franconville dispose d’un PEDT (projet éducatif du territoire) et a mis en place le 
plan mercredi depuis la rentrée 2018. 
 

Le projet éducatif du territoire :   

 
 
 
 
 
 
 
 
La ville de Franconville a élaboré un projet éducatif du territoire. Ce projet donne les 
orientations, les axes d’actions éducatives et les priorités que compte mettre en 
œuvre les différents partenaires éducatifs de la ville (de la petite enfance à la 
jeunesse). Il concerne la période 2022-2025. 
 
Le PEDT s’articule autour de 3 axes majeurs. 
 
Les objectifs généraux sont : 
 

• Proposer un climat scolaire serein par l’apprentissage du vivre ensemble.  
• Promouvoir l’engagement citoyen et l’éducation à la citoyenneté́ et au 

développement durable.  
• Sensibiliser et donner goût aux enfants à la culture et au sport.  

 

Le plan mercredi :        

 
 
 
 
 
 
 
Depuis la rentrée 2018-2019, la ville de Franconville a mis en place le plan mercredi 
(conventionné avec le préfet du département, le Directeur de la CAF et le Directeur 
national de l’Éducation Nationale). Il s’agit d’offrir des activités périscolaires de 
qualité. 
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Les objectifs visés sont : 
 

- La complémentarité et la cohérence éducative des différents temps de 

l’enfant 

- L’accueil de tous les publics (enfants et leurs familles) 

- Mise en valeur de la richesse des territoires 

- Le développement d’activités éducatives de qualité 

 

La ville de Franconville met en place des mercredis thématiques qui se déclineront 
en cycles d’activités : 
 
 - Les mercredis thématiques Sport : en partenariat avec les clubs sportifs de 
Franconville (Rugby, Basket, Handball, Échecs, Billard...). 
 
- Les mercredis thématiques Culture : en partenariat avec les structures culturelles 
de la ville de Franconville. 
 
- Les mercredis thématiques Sciences : les « mercredis numériques » et les « 
mercredis nature » en partenariat avec l’association franconvilloise l’ADN des petits 
génies et/ou d’autres associations, organisation d’un temps fort dans l’année (une 
journée nature). 
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2. La structure : l’accueil de loisirs Arc en ciel 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’accueil de loisirs Arc en Ciel est un des 14 accueils de loisirs de la direction de 
l’enfance de la ville de Franconville la Garenne. 
 
 
 

a) L’organisateur 
 

L’organisateur 
 

 

L’organisateur est la mairie de Franconville. 
L’accueil de loisirs Arc en Ciel dépend de la direction de 
l’enfance 
Contact de la direction de l’enfance : 

                      direction.enfance@ville-franconville.fr 

 

                      01.39.32.68.26 

Habilitation 
 
 

L’accueil de loisirs Arc en ciel est déclaré auprès Service 
Départemental à la Jeunesse à l’engagement et au sport 
(SDJES) sous le n° d’habilitation suivant : 0950051AP002522-
E01. 
L’accueil de loisirs Arc en Ciel est soumis à un cadre 
réglementaire. 
 

 

 
 

mailto:direction.enfance@ville-franconville.fr
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b) Le quartier d’implantation et les équipements à disposition de l’accueil de 
loisirs Arc en Ciel 

 
L’accueil de loisirs Arc-en-ciel se situe rue des Onze Arpents à Franconville la 
Garenne dans le Val-d'Oise (95130). Il fait partie du quartier Jean Monnet.  
 

La situation géographique de l’accueil de loisirs Arc en Ciel nous permet de disposer 
de nombreux équipements et partenaires possibles à proximité de la structure.  
 

 
Accueils de loisirs 

 
 

• Accueil de loisirs Source 

• Accueil de loisirs Mondétour 

• Accueil de loisirs Epine Guyon 

• Accueil de loisirs de la Côte Rôtie 
 

Équipements culturels 
 

• Le centre socioculturel 

Équipements sportifs 
 

 
 

• Gymnase du Cosec 

• Gymnase de l’Europe 

• Le CSL (centre de sports et de loisirs : piscine et patinoire) 

 

c) Périodes de fonctionnement et inscriptions 

 

Périodes de 
fonctionnement 

 
 

L’accueil de loisirs Arc en Ciel reçoit les enfants les mercredis 
et les vacances scolaires. 
Nous accueillons les enfants sur les journées du mercredi et 

les vacances de 7h00 à 19h00 en journée complète ou en 

demi - journée : 

• Matin : 7h/11h30 ou 13h30 

• Après-midi : 11h30 ou 13h30 /19h 

 

Inscriptions 
 
 

 

Les inscriptions se font pour toute la durée d’un cycle 
scolaire (élémentaire) au guichet unique en mairie.  
Les mercredis et vacances, les parents doivent réserver les 
prestations sur le kiosque famille 
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d) Descriptif des locaux  

 
 

Locaux 
 
 
 
 

Nous disposons d’installations conformes à l’accueil et à la 
sécurité des enfants. 
 

• 1 bureau pour l’équipe de direction avec accès à 
l’infirmerie,  

• 1 salle d’animateurs, 

• 1 bibliothèque, 

• 5 salles d’activités (chaque salle d’activités possède 
une régie pour stocker le matériel), 

• 1 cuisine pédagogique, pour les ateliers culinaires, 

• 1 salle pour activités salissantes, 

• 1 cuisine adjacente pour le personnel de restauration, 
avec une douche et des sanitaires adultes, 

• 1 réfectoire d’une capacité d’accueil de 110 places 
assises à table, 

• 1 salle multi - activités avec un accès à une régie pour 
le matériel sportif, 

• 4 blocs sanitaires accès par l’intérieur et 2 avec accès 
extérieur, 

• 1 city stade                                                            

• 1 aire de jeux 
 

 

 

e) Les partenaires 

 

Les partenaires 
 

 

• Les familles 

• L’éducation nationale 

• Les différents services de la ville (service scolaire, 
restauration, culturel, des sports, technique…) 

• Les associations de la commune dans le cadre du plan 
mercredi 

• Le service Départemental à la Jeunesse à l’engagement 
et au sport 

• La CAF (caisse d’allocations familiales) 
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f) Les financeurs  

 

Les financeurs 
 
 

Le financement de la structure provient : 
 

• Du budget municipal 

• Des subventions de la caisse d’allocations familiales 

• De la participation des familles 
 

 

 
 
 

g) Le budget 

 
 

Le budget 
 
 

Pour permettre le fonctionnement de la structure, l’accueil 
dispose d’un budget annuel. Il comprend les lignes budgétaires 
suivantes : 
 

• Alimentation 

• Transports 

• Droits d’entrée 

• Petits matériels 

• Fournitures 

Il est à noter qu’à chaque vacance scolaire, un budget 
spécifique est alloué aux structures ouvertes pour l’accueil des 
enfants. 
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h) L’équipe d’animation  

 
 
 

Directeurs 
 
 
 
 

• BESNARD Stéphanie : directrice diplômée BAFD (Brevet 

d’aptitude aux fonctions de directeur) et catégorie B 

Animateur principal 

• BOUTROUE JORIS : directeur diplômé BPJEPS LTP (brevet 

professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du 

sport- mention loisirs tous publics) 

• FLOC’H Loïc : directeur diplômé BPJEPS LTP (brevet 

professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du 

sport- mention loisirs tous publics) 

 

Animateurs • BA Sirantou : Animatrice BAFA en cours 

• DA SILVA Sarah : Animatrice non diplômée  

• DELAMARRE Aurélien : Animateur diplômé BAFA 

• DRAME Aboudoulaye : Animateur non diplômé 

• GOMES MENDES Stanislas : Animateur BAFA en cours 

• HUGUENARD  Matéo : Animateur diplômé BAFA 

• KHADRI Linda : Animatrice diplômée BAFA 

• KHECHIBA  Mohamed : Animateur BAFA en cours 

• KOCH Leslie : Animatrice diplômée BAFA 

• MANE Fatou : Animatrice diplômée BAFA 

• RAMPHORT Madina : Animatrice diplômée BAFA 

• ROGEON Teefany : Animatrice diplômée BAFA 

• SCHORI Kévin: Animateur diplômé BAFA 
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L’équipe pédagogique de l’accueil Arc en ciel s’inscrit dans un organigramme plus 

grand, impliquant la direction du service enfance, la direction générale des services, 

ainsi que l’élu à l’enfance et monsieur le Maire. 

 
Le personnel de service est composé d’employés communaux (des services 
restauration) qui contribuent au bon déroulement de la vie de l’accueil de loisirs et 
au bien-être des enfants. 
 
 
La montée en compétence des équipes d’animation est un axe prioritaire de la 
direction de l’enfance. Des temps de formations sont prévus tout au long de 
l’année lors des réunions hebdomadaires. 
 
 
 
 
 
 

i) La journée type : 

 
 
 
 
 

7h00 – 9h15 Accueil du matin 

9h15 – 10h00 Temps d’échange et temps libre 

10h00 – 11h30 Activités 

12h00 – 13h30 Repas, temps d’échange 

13h30 – 14h00 Temps libre 

14h00 - 16h00 Activités 

16h00 – 16h30 Goûter, temps d’échange 

16h30 – 19h00 Accueil du soir 
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3. Public accueilli  
 
 

a) Capacité d’accueil et fréquentation moyenne 

 
 

Capacité d’accueil La capacité d’accueil de la structure est de 255 enfants 

Écoles élémentaires 
accueillies 

 

Nous accueillons, les mercredis et les vacances, les enfants 
scolarisés dans les écoles élémentaires : 

 

• École Fontaine Bertin 

• École Jules Ferry 

• École Épine Guyon 

• École de La Source 

• École privée Jeanne d’Arc 
 

Fréquentation moyenne La fréquentation moyenne les mercredis et vacances est de 190 
enfants 

 
 

b) Accueil des enfants porteurs de handicap et projet « Tout simplement 
amis » (TSA) 

 
 
L’accueil des enfants porteurs de handicap est un axe prioritaire de la direction de 
l’enfance. L’accueil de loisirs Arc en Ciel met tout en œuvre pour que ces enfants 
soient intégrés au reste du groupe, participent aux activités et aux sorties. Des 
rencontres avec les parents de ces enfants sont organisées. Ces temps permettent 
de rencontrer les familles avant que les enfants ne fréquentent la structure, 
d’échanger, de trouver la meilleure façon de les accueillir. Aux cours de ces 
rencontres un protocole d’accueil est rempli par les responsables légaux avec l’aide 
des directeurs. Ce document suit l’enfant sur les différents temps d’accueil et 
structures fréquentées. Un retour est fait tous les soirs aux parents et un bilan final à 
lieu à chaque fin de sessions. 
 
Depuis la rentrée scolaire 2023 le projet TSA (Tout simplement amis) est mis en 
place sur la structure. 
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Projet TSA « Tout Simplement Ami » 

Projet d'accompagnement d'enfants porteurs de troubles du spectre de l'autisme 

(TSA) en accueil de loisirs 

Le projet Tout Simplement Amis propose de développer les compétences sociales 

des enfants porteurs de troubles du spectre autistique dans un environnement 

« naturel ». Il s’agit d’un projet d'inclusion. 

 

Psychologue superviseur Margaux Van Coppenole 

 

 

Animateurs 

Léa Carricart 

Manon Le Pecheur 

Donovan Lamasse 

Mahjouba Agraf 

Sylvie Tellier 

 

 

Un projet novateur 

 

Travailler les compétences de 

socialisation des enfants TSA avec des 

enfants neurotypiques. Un suivi 

individualisé est mis en place pour les 

enfants TSA qui fréquentent l’accueil de 

loisirs tous les mercredis. 

Un projet formateur 

 

Le psychologue superviseur 

accompagne l’équipe d’animation. 

Il s’agit d’une « formation terrain » sur 

l’intervention en analyse du 

comportement, utile, auprès d’autres 

enfants.  

L’analyse appliquée du comportement 

est une approche scientifique 

recommandée par la Haute Autorité de 

Santé.  

Un projet fédérateur 

 

Le lien avec les familles, avec 

l’Éducation nationale et avec les 

différents acteurs de la prise en charge 

des enfants, est facilité.  

Un projet pour tous 

 

Les conditions de l’inclusion sont 

optimales pour tous les enfants de 

l’accueil de loisirs.  

Cela permet une éducation à la 

diversité pour les citoyens de demain. 
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4. Les objectifs éducatifs et pédagogiques 
 

a) Constat 

 
Même si l’accueil de loisirs est considéré comme un moyen de garde, il reste un lieu 
de vie, de socialisation et d’éducation. 
Comme les familles ou l’équipe de l’éducation nationale, l’équipe d’animation 
contribue à l’éducation des enfants. 
Nous pensons que l’accueil de loisirs est un lieu de transmission de savoir-faire et de 
savoir-être au sein de la collectivité, nous accueillons des futurs citoyens et nous 
souhaitons les aider au mieux dans cet apprentissage. 
 
 
Pour cela nous avons choisi trois objectifs généraux : 
 

• Permettre à l’enfant d’être acteur de ses loisirs 

• Sensibiliser les enfants au vivre ensemble  

• Entretenir la curiosité de l’enfant 
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b) Permettre à l’enfant d’être acteur de ses loisirs 

 

 
 

 

Objectif opérationnel Actions 

 

Permettre à l’enfant 
d’évoluer à son rythme 
tout au long de la journée 
 

Les enfants ont le choix de faire ou 

de ne pas faire, avant chaque 

vacances le planning d’activités du 

mercredi est axé sur des activités 

plus calmes pour gérer la fatigue 

des enfants, proposer des activités 

avec différentes intensités chaque 

mercredi.  

 

Permettre à l’enfant de 
s’approprier son espace 
de vie 

Aménager les salles par 

thématique avec les enfants, 

Aménager les espaces de vie 

communes 

 

Donner aux enfants la 

possibilité de choisir 

Mise en place du décloisonnement 

des activités, proposer des 

programmes d’activités variés, les 

impliquer dans les propositions 

d’activités et de sorties  
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c) Développer la notion de « vivre ensemble » 

 
 

 

Objectif Pédagogique Actions 

 

Inciter les enfants à se 
respecter et à respecter 
les autres 
 

Règles de vie communes à 

tous élaborées 

conjointement avec l’équipe 

d’animation, mise en place 

de grands jeux de 

coopération, actions 

communes avec d’autres 

accueil de loisirs. 

Sensibiliser à la différence 
 

Mise en place d’actions : 

semaine du handicap, action 

autisme et trisomie 21, 

projet TSA (tout simplement 

amis). 

Insérer une discipline 

handisport au projet inter 

centre multisports 

élémentaire. 

 
Participer à des actions de 

coopérations et d’entraides 

Mise en place de grands jeux 

coopératif, actions 

communes avec les autres 

accueils du secteur, 

passerelles avec les grands 

maternels du secteur,  
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d) Entretenir la curiosité de l’enfant 

 
 

.  
 

Objectif Pédagogique Actions 

 

Offrir aux enfants des activités 

innovantes 

Pratique de sports 

nouveaux, mise en place 

d’activités scientifiques, 

explorer la cuisine du 

monde  

Développer la curiosité de 
l’équipe d’animation 

Formation à destination de 

l’équipe en réunion, 

présentation par les 

animateurs d’activités 

inédites en début de 

réunion 

Permettre aux enfants de 

s’exprimer 

Ritualiser un temps 

d’échange entre enfants 

chaque mercredi au sein 

des groupes, créations de 

boites à expression 
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e) Évaluation 

 

Dans une démarche d’évolution et de progression, il est important que chaque 
objectif et les moyens pour les mettre en œuvre soient évalués à différents 
moments. 
 

Objectifs Critères 
d’évaluation  

Indicateurs Outils 

Permettre à l’enfant 
d’évoluer à son 
rythme tout au long 
de la journée 
 

Nombre de 
déclaration 
d’accidents 

Maximum 1 déclaration d’accident 
les 2 mercredis avant les petites 
vacances, et 4 au maximum sur les 
mois de mai et juin. 
Mise en place de 4 mercredis Zen 
de janvier  

Réunion d’enfants 

Permettre à l’enfant 
de s’approprier son 
espace de vie 

Nombre d’enfants 
ayant participé à la 
décoration de la 
structure 

80 % ont participé à la décoration 
de leur salle de groupes 
40 % ont participé à la décoration 
des espaces de vie communes 
 

Tableau de suivi 
Sondage  

Donner aux enfants 
la possibilité de 
choisir 

Le nombre d’activités 
et d’actions des 
enfants mis en place 

Au moins 5 activités des enfants 
par groupes dans l’année. 
A partir de janvier 2024 au moins 
une sortie par session de vacances 
choisit par les enfants 

Programmes 
d’activités 

Inciter les enfants à 
se respecter et à 
respecter les autres 
 

Nombres d’actions 
mis en place 

Règles de vie afficher dans chaque 
salle (qualitatif) 
6 grands jeux de coopération par 
mois à partir de janvier 
5 actions avec des accueils de 
loisirs (4 maternels et 1 
élémentaire) 

Programme 
d’activités 

Sensibiliser à la 
différence 
 

Nombres d’actions 
mises en place 

75 % des enfants ont participés à 
une action sur le thème de la 
différence 
Chaque enfant peut citer 2 actions 
mises en place au cours de l’année 
 

Tableau de suivi 
Quizz 

Participer à des 
actions de 
coopérations et 
d’entraides 

Nombres d’actions 
mises en place 

Au moins 5 grands jeux de 
coopération mis en place à partir 
de janvier 2024 
Au moins 2 projets inter centres 
mis en place à partir de janvier 
2024 

Programme 
d’activités 

Offrir aux enfants des 
activités innovantes 

Nombres d’action 
mis en place 

75 % des activités culinaires 
proposés sont des recettes du 
monde 
75% des activités sportives sont des 
sports nouveaux 

Programme 
d’activités 



 

19 
 

Permettre aux enfants 
de s’exprimer 

Nombres d’action 
mis en place ; 
nombre d’enfants 
ayant laissé un 
message 

75 % des enfants du groupe ont 
utilisé la boite à expressions 
50 % des enfants d’un groupe ont 
pu s’exprimer au cours de l’année. 
 

Tableau de suivi 

Développer la 
curiosité de l’équipe 
d’animation 

Nombre de 
formation mis en 
place, nombre de 
présentation 
d’activités inédites 
par les animateurs 

3 formations de la direction à 
destination de l’équipe 
Chaque animateur aura présenté 
une activité en début de réunion 

Compte rendu de 
réunion 
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5. Rôle de l’équipe pédagogique 
 

a) L’équipe de direction 

 
Le directeur a le devoir de répondre aux 5 fonctions de direction qui lui incombe : 

élaborer et mettre en œuvre un projet pédagogique en cohérence avec le projet 

éducatif, situer son engagement dans le contexte social, culturel et éducatif, 

coordonnée et assurer la formation de l’équipe d’animation, diriger les personnels et 

assurer la gestion de l’accueil, développer les partenariats et la communication. 

 

En complément de ces fonctions le directeur se doit de transmettre et partager les 

valeurs de la République, notamment la laïcité. Il impulse et veille au maintien d’une 

dynamique d’équipe. 

C’est également le rôle du directeur d’adopter différentes casquettes selon les 

situations. Il se doit d’être formateur, accompagnateur tout en gérant son équipe 

d’animation. Il est le premier garant de la sécurité physique, morale des mineurs. Il se 

doit d’être un représentant de l’organisme pour lequel il travaille, la mairie de 

Franconville. 

      Contact du directeur :  

Besnard Stéphanie : 06.33.50.20.38 

Boutroue Joris : 06.08.01.18.56 

Floc’h Loïc : 06.60.68.15.53 

 
 
 

b) L’équipe d’animation 

 
Le projet d’animation est un document décrivant les actions et activités que nous 

mettons en place avec les enfants. Ces actions sont réfléchies, mesurées, mises en 

place et évaluées par les animateurs. Ce sont ces derniers qui élaborent le projet 

d’animation en cohérence avec le projet pédagogique et s’inscrivant dans la 

démarche du projet éducatif. 

Cette année, les animateurs proposent divers projets d’animation sur différents 

temps de la journée : 

 

➢ Projet découverte de discipline sportive 

➢ Projet inter-centre autour du jeu collectif  

➢ Projet culinaire à travers le monde 

➢ Projet danse 
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c) LES PARTENAIRES 

 
Nous travaillons en partenariat avec les différentes associations et structures 

sportives et culturelles de la ville tel que la bibliothèque, la patinoire, la piscine, les 

gymnases selon les disponibilités qui s’ouvrent à nous. Nous travaillons avec des 

prestataires extérieurs à la commune qui répondent à nos besoins. 

L’objectif étant de permettre aux enfants d’accéder plus facilement aux ressources du 

territoire afin de proposer des activités riches et variées en y associant des sorties 

éducatives. 

L’accueil de loisirs Arc en ciel fait partie d’une dynamique de secteur incluant les 

accueils de loisirs de Jules Ferry, Fontaine Bertin, les 4 noyers, CSC, Montédour, 

Source et Epine guyon. L’objectif de cette dynamique de secteur est de mettre en 

place à destination des enfants et des familles, des inter-centres, des projets en 

commun ainsi que des événements durant l’année. 

 

 
 

6. Gestion des temps d’accueil  
 

a) Fonctionnement des mercredis et vacances scolaires  

 
Il nous semble très important d’insister sur le rôle de l’animateur lors de l’arrivée et 
du départ des enfants. Cet accueil doit favoriser un climat de confiance, d’échange 
entre parents, enfants et animateurs. Un rappel important sera fait à cet effet lors 
des réunions de préparation afin de mettre l’accent sur le rôle de chacun et des 
responsabilités qu’il détient. Il convient de tout mettre en œuvre pour assurer la 
sécurité physique et affective de l’enfant. En raison du plan Vigipirate, nous avons 
instauré un roulement chaque mercredi pour que chaque animateur soit présent à 
l’accueil des familles et pour permettre à ces derniers de connaître toute l’équipe 
d’animation afin d’instaurer un climat de confiance. 
 
Les temps d’accueil sont des moments privilégiés qui permettent de communiquer 
et de recevoir les informations : 
 
-Programmes d’activités, 
-Renseignements en liens avec les sorties et activités, 
-Échanges entre les animateurs et les parents en rapport avec l’enfant. Il est 
important de faire circuler les informations entre tous les membres de l’équipe 
(santé de l’enfant, régime alimentaire…). Pour cela, un tableau est mis en place dans 
le bureau de la direction. 
-l’accueil du soir sera porté principalement sur le déroulement de la journée. 
 

b) Les activités  
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 Les activités émanent des projets d’animation préalablement préparés et basés 
sur des objectifs, lesquels favorisent l’implication de l’enfant et son intégration. 
Le choix des activités proposées tout au long d’une journée permet d’obtenir un 
niveau croissant et décroissant d’intensité. 
L’animateur garde une certaine souplesse pour s’adapter aux réactions des 
enfants ou des facteurs extérieurs et ménager des temps libres. 
Les animateurs proposent des activités variées. 
 
Une activité peut prendre plusieurs formes :  - manuelle, 
                 - physique, sportive, 
                                                                                 - culturelle, 
                                                                                 - culinaire 
 
 
 
 
 
 
 
L’animateur, par sa motivation trouve le plaisir et la satisfaction d’animer en 
adoptant la pédagogie de « faire avec ». L’activité doit être enrichissante pour 
l’enfant. Il ne s’agit pas d’occuper les enfants mais de créer un cadre favorisant 
des activités riches et variées. « Éviter de faire l’activité pour faire une activité ». 
C’est en jouant que l’enfant va découvrir son environnement ; le jeu doit donc 
être la principale activité. Grâce au jeu, l’enfant va pouvoir découvrir son corps, 
travailler sur sa motricité (courir, sauter, danser…). Il va aussi aller à la 
découverte des autres à travers le jeu. Le jeu développe le sens social, ils 
apprennent à mieux vivre en groupe en se respectant mutuellement. Ils 
affirment leur personnalité. Dans le jeu, l’enfant va utiliser ses cinq sens et 
découvrir l’environnement naturel et humain qu’il a autour de lui, ainsi que les 
activités que l’on peut y faire. 
L’imaginaire est important chez l’enfant, le jeu et les activités d’expression 
favorisent cet imaginaire. 
 
 

c) Fonctionnement en décloisonné 

 

« Décloisonner pour mieux communiquer et innover » 

Pourquoi le décloisonnement ? 

Penser l’activité en fonction de sa finalité pour l’enfant. Face à la motivation, à la 

curiosité, au souhait de s’impliquer des enfants, les animateurs seront amenés à 

diversifier leurs cycles d’activités. 

Les activités sportives ou artistiques réalisées collectivement, permettront aussi de 

travailler des principes de coopération et de collaboration. 
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Le besoin de se défouler et d’extérioriser s’affirme également, en mobilisant des 

activités sportives, des activités extérieures ou encore des activités manuelles de 

précision, l’enfant pourra s’exprimer et se canaliser. 

Intégrer la possibilité du jeu libre dans l’organisation et l’espace d’accueil, c’est aussi 

utiliser le jeu pour mieux se connaître, coopérer, décompresser : à travers l’activité 

ludique, il s’agit de s’adapter aux autres, de jouer avec les autres. 

Le décloisonnement des âges par des activités pensées à partir des objectifs 

permettra de renforcer des compétences entre les plus jeunes et les plus âgés, ce 

fonctionnement permettra également à ces derniers de se positionner en tant 

qu’aidant ou transmetteur de savoir pouvant renforcer leur estime d’eux-mêmes. 

L’enfant sera acteur de ses loisirs au sein de son environnement et aura la possibilité 

de choisir et de pratiquer différents types d’activités axées sur la découverte, 

l’expérimentation et l’imaginaire, en fonction de son intérêt et non en fonction de 

son appartenance à un groupe. 

Pendant l’activité, qu’elle soit proposée ou libre, l’enfant va faire de nombreux 

apprentissages. Mais, la priorité c’est que l’enfant prenne du plaisir.   

 
Inscriptions à l’activité : 

Les enfants pourront faire le choix de l’activité en s’inscrivant à cette dernière dès 

leur arrivée jusqu’à 9h30, à la suite des pointages. 

Le système d’inscription se déroulera dans la salle polyvalente sous forme 

d’affichage ou seront indiqués : 

- Le nom de l’activité, 

- Le principe de l’activité décrite en quelques lignes. 

- La photo ou un prototype de l’activité (notamment pour les activités 

créatives). 

L’animateur sera amené à fixer les objectifs, qu’il souhaite mettre en avant. Et cela 

avant de connaître l’activité. L’idéal serait de créer une fiche d’activité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

24 
 

d) La sécurité physique et affective des enfants 

 

 

LES ENFANTS NECESSITENT UNE VIGILENCE CONSTENTE 
 
 En ce qui concerne la sécurité physique, avant toute activité, les animateurs 
définissent puis prépare le lieu en écartant tous les éventuels dangers. 
L’aménagement des lieux, le déplacement de mobilier ne doit pas occasionner de 
chutes. La surveillance des enfants est constante durant toute la journée au sein de 
l’accueil de loisirs.  
L’activité doit être adaptée à la tranche d’âge des enfants.  
 
Pour les déplacements hors de l’accueil de loisirs, l’animateur a des obligations, afin 
garantir une sécurité maximale : 
 
-Procéder au comptage permanent des enfants tout au long de la journée dès le 
départ, à la montée du car mais également à l’entrée et la sortie de la nouvelle 
structure. (Piscine, base de loisirs, parcs…) 
 
Il réunit le matériel suivant : 
 
- La pharmacie (vérifier son contenu) 
- Les fiches sanitaires et P.A.I de chaque enfant présent à la sortie, ou tablette. 
 
Les animateurs se renseignent pour connaître les particularités de chaque enfant 
(fiche sanitaire et de renseignement) pour contrôler l’hygiène alimentaire et les 
soucis de santé. 
 
 En ce qui concerne la sécurité morale : Le respect est essentiel envers les enfants. 
Nous devons surveiller notre langage, notre tenue vestimentaire, nos attitudes 
envers les enfants et entre adultes. Chaque animateur se doit être discret quant à ce 
qu’il est personnellement. 
 
 En ce qui concerne la sécurité affective : Nous ne devons pas oublier que nous ne 
sommes pas les parents. Il faut savoir gérer avec une grande prudence les effusions 
et tout attachement qu’il peut y avoir entre l’animateur et l’enfant. Nous avons la 
même attitude envers tous les enfants et ne pas montrer de favoritisme. 
Faire attention au langage, qui s’il peut être anodin pour les adultes, peut blesser un 
enfant. L’animateur est présent pour soutenir l’enfant et le valoriser. 
 
 Responsabiliser un enfant : La participation aux activités de la vie quotidienne du 
centre ne peut être que positive pour l’enfant (à condition qu’elle soit adaptée à son 
âge). En accomplissant certaines tâches, il en retire un peu d’indépendance et de 
fierté. Il nous montre qu’il est capable de faire certaines choses. Les enfants sont 
capables d’assumer certaines responsabilités et sont contents de participer à la vie 
en collectivité. Sous notre surveillance et avec notre aide, ils peuvent nous aider à 
ranger les jeux, le matériel. 
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Tout acte perturbateur doit recevoir une réponse. La sanction vise à faire apparaître 
la responsabilité de ses actes. La sanction signifie la limite, elle rappelle à l’enfant, de 
par sa forme, le sens de sa présence en accueil de loisirs. 
Il est là pour apprendre à vivre avec les autres, à partager. De ce fait, l’enfant a le 
droit à l’erreur par rapport à cet apprentissage et de même par rapport à leurs 
difficultés de comportement. La sanction doit être formulée par un adulte, elle 
présume l’existence d’un règlement définit par les règles de vie connues et 
comprises des enfants.  

 

e) L’hygiène-La santé-Les PAI- le handicap 

 
Les animateurs veilleront au passage aux sanitaires avant et après chaque repas afin 
que les enfants se lavent bien les mains ainsi que pour tous les ateliers cuisines. 
Les « bobos » seront soignés par l’équipe d’animation dans l’infirmerie. Les soins 
devront être notés dans le registre d’infirmerie en étant le plus précis possible. 
 
Quels soins apportés aux enfants : 
Ne jamais donner de médicaments : nous ne sommes pas médecins 
* En cas de forte fièvre : 

-  Prendre la température 
-  Déshabiller l'enfant 
-  L'allonger dans une pièce calme et sans courant d'air mais aérée 
-  Le rassurer 
-   En informer la direction du centre  
-  Prévenir les parents afin qu’ils récupèrent l’enfant 
-  Prévenir le service Enfance 
-  Noter l'information sur le cahier d'infirmerie. 
 
 

* En cas de petite plaie :  
-  Passer la plaie à l'eau claire 
-  Désinfecter (savon et eau claire limitent le risque d'allergie) 
-  Mettre un pansement propre le cas échéant 
-  Noter sur le cahier d'infirmerie et signaler aux parents. 
 

* En cas de petit hématome 
-  Appliquer une poche de glace 
-  Passer une pommade contre les traumatismes ou la poche de glace qui limite 
les risques d'allergie) 
-  Noter sur le cahier d'infirmerie et signaler aux parents. 
 

* En cas de chute, de choc à la tête ou de choc violent, en plus du processus lié aux 
hématomes : 

-  Contacter le SAMU (au 15) si besoin 
-  Remplir en un exemplaire un formulaire de constatation d'accident à 
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remettre obligatoirement au service et aux parents de l'enfant concerné. 
-  Surveiller l'enfant (s'il a des nausées, le vertige, des saignements, des maux 
de tête, …) pendant toute la journée et la nuit qui suit. 

 
Lors des sorties, chaque groupe doit prendre une trousse à pharmacie se trouvant 
dans le meuble en face du bureau de la directrice adjointe. 
Lors des sorties sur Franconville et dans le Val d’Oise : Les fiches sanitaires des 
enfants ne sont pas obligatoires, les animateurs doivent avoir avec eux la liste 
précise des enfants. 
Lors des sorties en dehors du département : Les fiches sanitaires des enfants doivent 
être prises pour partir. De plus, vous devez fournir au chauffeur du car, la liste des 
enfants avec nom, prénom et le nom et prénom des parents avec leurs coordonnées 
téléphoniques. 
 
En cas de forte chaleur, les animateurs veilleront à ce que les enfants aillent tous une 
casquette lors des sorties dans la cour ou autre et veilleront également à donner 
régulièrement à boire aux enfants.  
En cas de forte chaleur, il est fortement déconseillé de mettre en place des jeux ou 
activités demandant trop d’effort. 
 
En cas de froid, les animateurs demanderont aux enfants de ne pas oublier de 
mettre toutes leurs affaires pour sortir dans la cour ou pour aller en sorties. 
 
En cas de mise en place de PAIP (protocole d’accueil individuel personnalisé) pour les 
enfants qui rencontre des problèmes médicaux, de comportement ou d’ordre 
alimentaire, toute l’équipe en est informée. 
Chaque PAIP doit être suivit par tous. 
Les dossiers PAIP se trouvent dans une armoire à pharmacie située dans le 
l’infirmerie également dans l’armoire du bureau ainsi que les traitements médicaux 
pour ceux qui en ont. 
Pour les enfants en PAIP avec un traitement, il est demandé aux animateurs de 
prendre tous les médicaments ainsi que les ordonnances lors des sorties. 
Pour les enfants en PAIP alimentaire, il est demandé aux animateurs d’être très 
vigilants en ce qui concerne les aliments que l’enfant a le droit de manger. 
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f) La sécurité de tous  

 

Cette année, un point important tel que la sécurité du groupe ne sera en aucun cas 
négligé. Voici une liste exhaustive des points important sur lesquels nous 
garantissons la mise en place : 
 

• Fermer les accès à l’établissement tous les soirs. 

• Fermer les portes d’accès aux bâtiments (pas à clef pour faciliter l’évacuation 
en cas d’incendie). 

• Le directeur et l’équipe d’animation ont pour mission de savoir qui est dans 
l’enceinte de l’établissement et par conséquent de connaître l’exactitude des 
personnes autorisés à pénétrer dans l’établissement. Dans le cas contraire, il 
est de leur devoir d'interroger une personne se trouvant à l’abord de 
l’établissement. 

• Compter régulièrement les enfants, surtout avant chaque déplacement. 
 

 Dans tous les cas, aucun enfant ne quitte la structure sans l’autorisation du 
directeur ou d’un animateur. 

A cet effet, nous vous rappelons que l’ensemble de l’équipe pédagogique 
est en droit de demander à vérifier l’identité de quiconque se présentera pour 
récupérer un enfant, y compris les parents eux-mêmes. 

 
Il en va de la sécurité de vos enfants ! 

 

De même, il nous paraît important de signaler qu’il appartient aux parents 
d’effectuer les démarches permettant d’autoriser des tierces personnes à récupérer 
leurs enfants. Pour ce faire, 2 méthodes sont possibles : via le kiosque famille en 
indiquant l’identité des personnes autorisées ou par l’envoi d’un mail d’autorisation 
au responsable d’accueil de loisirs.  

De plus, nous attirons votre attention sur le fait que les autorisations faites 
pour l’école ne le sont pas pour les accueils de loisirs. Ainsi, il vous faut faire la 
démarche pour les deux entités.  
 Nous rappelons également qu'une sensibilisation auprès des enfants sera 
faite et que les exercices d'évacuation sont obligatoires afin de garantir la sécurité 
de tous. 
 
 
 
 Plusieurs exercices d'évacuation seront mis en place par l'équipe d'animation.  
1er exercice : sur la journée du mercredi, chaque animateur à une tâche bien précise 
et un lieu en particulier à vérifier. 
 

• Une personne est en charge de récupérer le dossier contenant toutes les 

fiches sanitaires et les traitements de premières urgences. 

• Le temps d’une évacuation est estimé à 3 minutes. 
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• Le chrono est arrêté lorsque l’ensemble du groupe est au point de 

rassemblement adultes compris. 

2ème exercice : Dans les mêmes conditions mais durant le temps de repas. 

 

7. À savoir 
 

Durant la période d’ouverture de l’accueil, l’équipe pédagogique se porte garant du cadre 

imposé par la loi. 

 

Concernant la mixité eu sein des Accueils Collectifs de Mineurs, la réglementation précise 

que pour l’accueil des enfants de moins de six ans, la mixité est réglementaire dans les 

espaces dédiés à l’intimité corporelle. En revanche, pour les enfants de plus de six ans, la 

mixité en est interdite. 

Nous entendons par espace dédié à l’intimité corporelle, les sanitaires. 

Enfin, nous portons votre attention sur les jouets et appareils électroniques. Durant cette 

année, la mairie de Franconville et l’équipe d’animation mettent en place un certain nombre 

de choses (activités, vie quotidienne…) afin que les enfants puissent s’épanouir en collectivité 

et de ce fait, nous préconisons l’interdiction de ces derniers au sein de l’accueil de loisirs. 

Il est également important de préciser que la mairie se décharge de toute responsabilité en 

cas de vol ou de casse. 

 

De plus, la mairie de Franconville met à disposition différents moyens de communication 

avec les parents afin qu’ils puissent suivre l’avancement de l’année et dialoguer avec l’équipe 

pédagogique. 

Les moyens de communication sont les suivants : 

- Une page Facebook 

- Le site internet de la ville de Franconville : http://www.ville-franconville.fr/ 

- La boite mail de l’accueil de loisirs : centre.arcenciel@ville-franconville.fr 

- Les numéros de téléphones de l’accueil de loisirs :      09.70.16.59.86/ 

 06.33.50.20.38/ 06.08.01.18.56 

- L’affichage de l’accueil de loisirs 
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